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Délivrance du permis de séjour pour les victimes de la traite des êtres humains:

L’article 18 du Texte Unique des dispositions relatives à la réglementation de l’immigration.

by Ms Emanuela Baio parlementer. Italie

Le trafic d’êtres humains, notamment de femmes, à des fins sexuels, n’est pas un phénomène nouveau, mais il constitue, au début du troisième millénaire, l’une des plus graves violations des droits de l’homme. Il s’agit en effet d’une nouvelle forme d’esclavage, qui implique, malheureusement, surtout des femmes et des enfants.

Sur ce problème nombreuses sont les prises de position et les condamnations exprimées dans les conventions internationales; de même, les divers États de l’Union européenne ont essayé de légiférer en la matière, même si malheureusemnent ils ne l’ont pas fait toujours ou pas encore tout à fait de façon coordonnée. D’où l’importance de ce symposium et surtout du réseau “ENATW” que vous avez créé avec compétence et clairvoyance.

Pour connaître combien l’expérience italienne a été influencée par la législation des autres États européens ou combien elle a stimulé et contribué à construire une politique européenne pour combattre cette nouvelle forme d'esclavage, il convient de tenir présent à l'esprit qu’aujourd’hui la lutte contre le trafic d’êtres humains est considérée comme une priorité authentique tant par l’Union que par les divers États.

Une donnée certaine c’est qu’à partir des années 80 cette traite présente des caractéristiques spécifiques:

· elle a une dimension transnationale;

· elle est liée à la criminalité internationale et à des organisations criminelles mafieuses;

· elle est liée au phénomène de l’immigration, surtout clandestine;

· c’est une affaire très lucrative et moins dangereuse  pour la criminalité par rapport à d’autres formes de crimes.

Le lien entre cette traite et un système efficace de criminalité transnationale est confirmé par la Convention des Nations Unies, qui est une Convention contre le crime organisé transnational, à laquelle sont joints deux Protocoles, l’un sur la traite des êtres humains, l’autre sur le trafic illicite de migrants par les voies terrestre,  aérienne  et maritime. Les deux Protocoles donnent une définition de ces phénomènes. Pour ce qui concerne la traite des êtres humains, il y est défini qu’elle comprend le recrutement, le transport, le déplacement, le recel ou la réception de personnes à travers la menace ou l’usage de la force ou d’autres formes de coercition, l’enlèvement ou la tromperie, l’abus de pouvoir ou d’une condition de vulnérabilité, ou bien le fait de payer ou d’être payé pour obtenir le consentement d’une personne  afin d’acquérir le contrôle sur une autre personne, dans le seul but d’exploiter cette dernière. Il importe de remarquer que dans le Protocole contre la traite des êtres humains l’éventuel consentement de la victime à ce qu’elle soit exploitée est considéré comme étant sans importance.

L’Italie, elle, n’a pas ratifié jusque-là la Convention et les deux Protocoles; cependant le Gouvernement le 4 [quatre] avril dernier a achevé le projet de loi de ratification. En effet, pour rendre le Protocole exécutif, il faut que toute la Convention soit ratifiée.

Il est fondamental que tous les États procèdent dans les meilleurs délais à la ratification pour se doter d’un instrument international, de façon à combattre la criminalité et la traite. 

Si la ratification de la Convention et du Protocole est importante, pourtant l’expérience italienne aujourd’hui est déjà riche en bonnes pratiques, grâce aux choix législatifs qui ont été opérés en 1998 [mil neuf cent quatre-vingt dix-huit], par l’adoption de la loi sur l’immigration. L’expérience italienne se base sur un binôme impératif: garantir le droit des victimes et combattre les trafiquants. 

L'expérience italienne présente une approche d'intervention sociale en faveur des victimes qui est considérée - dans le paysage européen – comme étant parmi les plus complètes et structurées; c’est une approche qui ne néglige pas, toutefois, le rôle capital des victimes dans la lutte contre les trafiquants, une approche - enfin - qui,   par-dessus tout, oblige toutes les parties prenantes (police, juges, ONG, services locaux d'assistance sociale) à collaborer. 

La disposition de loi qui est à la base de la politique italienne en matière de protection des victimes est l'art.18 [dix-huit], au chapitre sur les "dispositions humanitaires", de la loi sur l'immigration. 

Nous savons que cet article est courageux et important, même si pour lutter contre le phénomène de la traite il faut aussi faire d’autres choix, dont certains sont déjà en cours d’expérimentation, d’autres sont en cours d’adoption et d’autres encore devront être adoptés. 

Après l’adoption de l’article 18 [dix-huit], qui reste notre pierre milliaire, une autre importante initiative, qui joue déjà et qui peut être considérée comme l’une des actions italiennes au niveau de système, est l’institution d’un numéro vert; il s’agit d’un instrument fondamental pour permettre aux victimes de la traite d’entrer en contact avec les personnes qui pourront les aider et c’est un préalable à la réussite de l’application de l’article 18 [dix-huit].

Le Parlement par exemple est en train d’adopter la loi sur la lutte contre la traite des êtres humains. Il s’agit de la révision de certains articles du Code Pénal , de façon à inclure le cas d’espèce de la traite parmi les crimes d’esclavage et de servitude. Une fois adoptée, cette loi sera un autre élément important qui s’ajoutera à l’article 18 [dix-huit]. De même, nous savons qu’à côté de la protection de la victime et de la lutte contre les trafiquants, il faudra faire d’autres choix. Pendant la discussion au Sénat sur la révision du Code Pénal, nous avons souligné par exemple qu’on ne saurait ignorer non plus, et je voudrais dire surtout, le client. D’autres pays européens ont développé des expériences et des législations qui frappent surtout le client. Là il faut faire attention et je veux déclarer ici ma disponibilité pour travailler sur ce thème. L’attitude que nous voulons exprimer vis-à-vis du client demande à ce qu’une partie au moins de la société comprenne et partage cette attitude; en effet, elle ne saurait être imposée, mais elle doit faire partie d’une culture généralisée. En témoignent les bons résultats obtenus par l’application de l’article 18 [dix-huit], précisément parce que la protection de la victime est aujourd’hui un aspect qui a fait son chemin et qui est partagé dans notre pays.

Pour entrer dans le vif de l’article 18 [dix-huit], dont j’ai rappelé qu’il représente le fleuron de l’Italie mais, je crois aussi, d’autres pays européens, la finalité de cet article est de permettre aux femmes de nationalité étrangère exploitées sexuellement d'échapper à la violence et aux intimidations des organisations criminelles en acceptant de participer à un programme d'assistance et de réintégration sociale, afin d'obtenir un permis de séjour. 

Deux conditions sont nécessaires pour faire démarrer la procédure: 

· L'existence d'un danger réel pour l'intégrité physique de la victime, soit parce qu'elle a accepté de témoigner contre ses exploiteurs, soit parce qu'elle a essayé par ses propres moyens de se soustraire à l'emprise de l'organisation criminelle. 

· L'avis favorable des instances qualifiées (police; juges; services locaux d'assistance sociale ou ONG spécialisées). 

Le règlement complémentaire de mise en oeuvre de l'art.18 précise les deux voies possibles pour parvenir à l'octroi d'un permis de séjour et les droits qui en découlent. 

a) une voie judiciaire, lorsque le permis de séjour est délivré à la suite d'une procédure criminelle, pendant laquelle la victime a fourni des informations significatives, ou a rendu un témoignage lors d'un procès, ou encore a porté plainte contre ses exploiteurs. 

Cette procédure ne fait que reproduire un modèle déjà largement expérimenté de permis de séjour délivrés "pour raisons de justice", en tant qu'incitation et/ou reconnaissance pour les victimes d'actes criminels qui offrent une contribution substantielle menant à l'arrestation des responsables de ces actes et, plus généralement, à faire obstacle au crime organisé; 

b) une voie dite "sociale", lorsque ce meme permis est délivré suite à la constatation, par les services locaux d'assistance sociale ou d'autres organismes spécialisés (enregistrés auprès des autorités), d'un climat de violence et d’intimidation contre la victime, et ceci indépendemment de l'existence d'une procédure criminelle, d'une plainte ou de toute collaboration avec la police ou la justice. 

Une fois ces conditions avérées, les services d'assistance sociale présentent à l'autorité compétente (Préfet de Police) une demande de permis de séjour, que celui-ci devra délivrer après vérification de l'existence d'un programme d'assistance à la victime, du consentement de la victime à suivre ce programme et de la prise en charge de la victime par des services spécialisés. 

A l'évidence, il s'agit de deux procédures distinctes: la première se situe dans le contexte judiciaire et découle d'une logique de reconnaissance pour services rendus à la justice; la seconde relève en revanche du domaine du social et fait partie des devoirs institutionnels des services publiques d'assistance sociale. 

S'il est vrai, donc, qu'il existe un "parcours social" autonome, ceci n'exclut pas l'autre objectif qui est de faire obstacle aux organisations criminelles. Bien au contraire, une fois que les opérateurs du programme d'assistance auront gagné la confiance de la victime, elle aura vraisemblablement moins de réserves à coopérer avec la justice, puisqu'elle sait pertinemment qu'elle ne sera pas abandonnée à elle même et qu'on lui a déjà reconnu un statut de victime. 

La pratique des deux parcours a mis en évidence la connexion étroite entre politiques de répression du crime organisé et politiques de protection des victimes, et donc le besoin d'une coopération accrue entre forces de polices et acteurs sociaux. 

Par conséquent, l'intérêt de mettre en place des mesures d'assistance et de protection des victimes ne répond pas uniquement à des exigences humanitaires, mais également au besoin d'assurer à la société une action efficace pour faire obstacle au crime organisé. En effet, nous constatons que ce sont bien ces mesures de protection et les droits reconnus à ces femmes qui encouragent celles-ci à porter plainte. De même, ces programmes de protection et assistance sont liés à l'action des forces de l'ordre et des magistrats. Ce sont ces derniers, en effet, qui ont souvent le premier contact avec les victimes et qui peuvent leur offrir la possibilité d'échapper à l'emprise des leurs exploiteurs. 

L'application de cet article a permis d’obtenir des résultats aussi bien dans le domaine humanitaire que dans la lutte contre la criminalité et pour ce qui est du problème plus général de la prostitution. 

L’application de cet article a permis à des sujets considérés comme faibles et marginalisés (notamment, des femmes immigrées clandestines, exploitées comme prostituées) d'obtenir un "statut" de victime, assorti d'une série de droits civils et sociaux, d'une protection judiciaire et d'une assistance sociale. Les programmes d'assistance ont permis aux victimes d'exercer effectivement ces droits. 

Ces femmes sont une source précieuse de renseignements, d'autant plus précis et utiles qu’elles bénéficient d'une protection efficace. 

L'experience nous montre aussi que pour ces femmes le fait de porter plainte est un aboutissement et non pas un point de départ, d'où l'utilité de prévoir un "parcours social" dissocié, du moins à son démarrage, de toute activité de coopération avec la justice. 

Les expériences locales et nationales confirment cette tendance: 

Suite à l'entrée en vigueur de l'art.18 [dix-huit], sur une période de deux années (1999-2001)[mil neuf cent quatre-vingt dix-neuf – deux mil un], la Caritas (Secours Catholique) de la Région Lombardie a hébergé 380 [trois cent quatre-vingt] femmes, dont 258 [deux cent cinquante-huit] ont fini par porter plainte contre leurs exploiteurs et 30 [trente] ont présenté une demande de protection sociale. (Il y a eu 42 [quarante-deuc] abandons (1 [une] femme sur 9 [neuf]). 11 [onze] femmes, enfin, ont décidé de rentrer dens leur pays d'origine). 

Au niveau national, dans la première application, les demandes d'insertion aux programmes sociaux ont été 1755 [mille sept cent cinquante-cinq]. 

Les permis demandés sont 1148 [onze cent quarante-huit]. 

Les permis de séjour octroyés sont 833 [huit cent trentre-trois](plus de 70% [soixante-dix pour cent] et la plus part – 70%- dérivent de la collaboration avec la police ou le juge)

Mais surtout ces données démontrent que l'art.18 [dix-huit] n'a pas été manipulé: il n'est pas devenu le moyen d’obtenir un permis de séjour sans que les conditions soient réunies. 

Et tout cela est le fait de la bonne collaboration entre les forces de l'ordre, la justice et les services sociaux. 

S’agissant de la lutte contre les trafiqants et la criminalité, il est difficile d'avoir des données statistiques précises sur la relation entre l'article 18 et son influence sur les procès et sur la lutte contre les trafiquants, parce que: 

· L'article 18 [dix-huit] est un article humanitaire et non pas un article de législation pénale. 

· Comme j’ai rappelé, nous sommes en train d’adopter une loi spécifique contre la traite et nous espérons le faire dans cette législature. Faute d’une loi spécifique, le délit reproché est soit le délit d'exploitation sexuelle (qui n'est pas proportionné à la gravité de la traite), soit le délit d'esclavage (qui est très difficile à prouver) 

Cependant nous avons de clairs indicateurs de l'efficacité de l'art.18 [dix-huit] y compris comme instrument de lutte contre la criminalité. 

*Dans le rapport annuel (2002) [deux mille deux] sur l'administration de la justice, le procureur général de la République de la Court de Cassation a dit que l'art.18 et la prévision de l’octroi du permis de séjour pour protection sociale rendent plus facile la tentative de la victime de se soustraire aux conditions des groupes criminels et rendent possible une collaboration de celle-ci aux enquêtes .

L'art. 18 a conduit à des échanges fructueux entre toutes les parties concernées par l'application de la loi: elles ont été obligées de travailler de manière coordonnée et de rechercher des formes de coopération plus étroite (protocoles, ententes, travaux inter-institutionnels), à concevoir des formations communes où l'objectif social et l'objectif de lutte contre la criminalité sont perçus comme des objectifs communs, dans le respect des compétences de chacun.

Le système italien a donc mis en place un cercle vertueux de coopération entre toutes les parties concernées par l'application de l'art. 18.

Il y a, dans cette coopération, deux éléments clés.

1) les dispositions prévoyant des moyens de concertation, tels que les protocoles d'entente; les groupes de travail multidisciplinaires pour promouvoir l'échange d'information, les bonnes pratiques et la coordination des actions; l'identification des interlocuteurs dans chaque organisme; la définition des périmètres d'intervention et de collaboration; l'optimisation des ressources; une coopération qui vise l'équilibre entre les intérêts et les objectifs de chaque partie.

2) la formation des acteurs (qu'il s'agisse de la police, des juges ou des acteurs du domaine social) afin de les préparer  à la mise en place des modèles d'approche nultidisciplinaire et de permettre, notamment aux forces de police, d'arriver à l'identification de la victime au sein des secteurs "semi-légaux" qui sont un terreau très favorable à la traite des êtres humains.

Sur le problème de la prostitution, l'article 18 a fait travailler sur le même objectif des ONG très diffèrentes: organisations, organisations catholiques, organisations religieuses, organisations laïques pour la défense des droits des prostituées. 

Dans le programme d'assistance aux victimes ont peut lire les différences idéologiques:

Quelques programmes mettent au centre le changement de vie et la possibilité de s'adresser aux autres femmes prostituées pour les convaincre à changer leur condition et à lutter contre les trafiquants; le permis de séjour s’avère alors utile pour soutenir ce changement; d’autres programmes accordent la priorité à l'autonomie des femmes, à leur émancipation économique et à leur disponibilité pour couper leurs liaisons avec les organisation criminelles.

Mais il est intéressant de remarquer que les organisantions religieuses et laïques qui ont géré les programmes prévus à l'art. 18 se sont formellement opposées à ce que la prostitution de femmes étrangères soit considérée comme du "travail sexuel" et que, par consequent, la prostituée étrangère soit considéré comme une simple travailleuse étrangère soumise à exploitation.

Dans aucun des projets d'assistance approuvés la prostitution n'est considérée comme un travail sexuel et il n'existe pas de programme qui propose à la victime d'exercer d'autres formes de prostitution. Au contraire, le fait que la victime continue d'exercer la prostitution, meme en l'absence de toute coercition, est considéré par tous les acteurs comme un échec du programme de réintégration sociale.

Il est significatif que les associations qui ont travaillé sur les programmes d'assistance sont opposées en général à des modifications répressives de la loi sur la prostitution et à des formes de régolamentarisme ou de néo-régolamentarisme.

Ce que je tiens à souligner en conclusion de mon intervention c’est que l’adoption et l’application de l’article 18 ont été possibles grâce à la contribution qu’ont apportée les associations engagées en première ligne pour mettre fin à ce crime horrible, les collectivités locales, mais également les forces de l’ordre dont l’action a contribué à la détection de ce phénomène en Italie. 

L’action parlementaire pour les mois qui viennent prévoit la ratification de la Convention de Palerme et la reformulation des articles du Code Pénal concernant le fait de réduire ou maintenir une personne en esclavage ou en servitude et, dernier mais non pas des moindres, un engagement d’ordre législatif à l’encontre du client. 

Ce sont là des choix de civilisation. Ils devront être coordonnés entre les divers États désireux de replacer au centre de la politique,  mais surtout au coeur de la vie sociale, la dignité de l’être humain et notamment de la femme.
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